
Révision du Plan Local d’Urbanisme

PADD
Projet d’Aménagement et de Développement Durables

Commune d'EVETTE-SALBERT

A g e n c e  d ’ U r b a n i s m e  d u  Te r r i t o i r e  d e  B e l f o r t

DOSSIER D’APPROBATION

2

Février 2019



 



 

 
 
 
 
 

 « Le PADD définit  

 les orientations générales des politiques d’aménagement, d’équipement, 

d’urbanisme, de paysage, de protection des espaces naturels, agricoles et forestiers, 

et de préservation ou de remise en bon état des continuités écologiques ; 

 

 les orientations générales concernant l’habitat, les transports et les déplacements, les 

réseaux d’énergie, le développement des communications numériques, l’équipement 

commercial, le développement économique et les loisirs, retenues pour l’ensemble de 

l’EPCI ou de la commune. 

 

Il fixe des objectifs chiffrés de modération de la consommation de l’espace et de lutte contre 

l’étalement urbain […] ». 

                                                            
La transition vers une économie circulaire vise à dépasser le modèle économique linéaire consistant à extraire, fabriquer, 

consommer et jeter en appelant à une consommation sobre et responsable des ressources naturelles et des matières premières 

primaires ainsi que, par ordre de priorité, à la prévention de la production de déchets, notamment par le réemploi des produits, et, 

suivant la hiérarchie des modes de traitement des déchets, à une réutilisation, à un recyclage ou, à défaut, à une valorisation des 

déchets […] Article L.110-1-1 du code de l’environnement.



 

 

 

 Deux mois minimum avant l’arrêt du PLU,



 

 

 

o 

                                                            
SCoT : Schéma de Cohérence Territoriale. 
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 Population en 2014 (INSEE), 2014 sert de référence en raison des disponibilités de la donnée sur la population et les ménages. La 

donnée de 2015 ne porte que sur la population. 
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 Le PLH du Grand Belfort Communauté d’Agglomération 2016-2021 prévoit un besoin en logements, pour les communes 

périurbaines Nord de 27 logements par an (Denney, Eloie, Evette-Salbert, Pérouse, Sermamagny, Vétrigne, Vézelois). 

5

 Renouvellement du parc de logements : réaffecter des logements transformés, détruits  ou ayant changés d’usage. 
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L’habitat intermédiaire ou habitat groupé peut se définir à partir de trois critères essentiels : un accès individuel, un espace 

extérieur privatif au moins égal au quart de la surface du logement et une hauteur maximale à R+3.



 

 

 

o 

 

 

o 

                                                            
L’analyse de l’artificialisation à Evette Salbert montre que la commune n’a pas perdu son dynamisme et son attractivité lors de la 

crise de 2007. Le développement est porté par la construction dans le tissu urbain malgré quelques opérations groupées à partir de 

2007, 2008.
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 Zones Naturelles d’Intérêt Ecologique, Faunistique et Floristique. 
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